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Rappel de laits infantiles
Question écrite n° 14553

Texte de la question

Mme Karine Lebon attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les récents rappels de laits infantiles intervenus en France, y compris à La Réunion,
à la suite d'un risque de contamination de la présence potentielle d'une toxine bactérienne, la céréulide. Ces
produits étant destinés à des nourrissons, cette situation suscite une inquiétude légitime chez les familles,
d'autant que des signalements sanitaires, dont certains ayant nécessité une prise en charge hospitalière, ont été
recensés au niveau national. Dans ce contexte, une mission d'information « flash » a été engagée à l'Assemblée
nationale afin d'évaluer la gestion de cette crise sanitaire. La prise en compte des spécificités des territoires
ultramarins dans ce cadre gagnerait toutefois à être précisée. À La Réunion, ces rappels soulèvent des
préoccupations particulières. Les contraintes liées à l'insularité, aux délais d'approvisionnement et aux circuits
de distribution peuvent compliquer le retrait rapide des produits concernés et prolonger leur présence sur le
marché local. Dans ce contexte, la diffusion d'une information claire, rapide et accessible apparaît essentielle
pour permettre aux familles d'identifier les produits concernés et d'adopter les comportements appropriés.
Toutefois, l'absence d'informations précises à l'échelle des territoires ultramarins ne permet pas, à ce jour,
d'apprécier pleinement la situation locale. À ce stade, les éléments disponibles demeurent limités concernant La
Réunion, qu'il s'agisse du nombre de lots effectivement retirés ou de l'existence éventuelle de signalements
sanitaires, malgré les sollicitations des acteurs locaux auprès des autorités sanitaires. Elle lui demande donc de
bien vouloir préciser, d'une part, les données disponibles dans les territoires ultramarins concernant le nombre
de lots retirés, les délais de retrait effectif et les éventuels signalements sanitaires recensés et, d'autre part, les
mesures mises en œuvre pour garantir une information transparente et accessible des familles. Elle l'interroge
enfin sur les actions envisagées afin d'améliorer la remontée et la publication de données territorialisées dans
les outre-mer en matière de sécurité sanitaire.
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